








Verre résistant 
aux hautes 

températures

Porcelaine,  
céramique  

et terre cuite

Collecte en porte-à-porte  
ou en recyparc.

Verre plat tel que 
vitre et miroir, 

opaline et cristal

Ampoule éco  
et tube

Remarques :
•	À placer dans des caisses ou  

�G�H�V�b�E�D�F�V�b�U�L�J�L�G�H�V��

•	Veillez à ce que vos bacs ne 
soient pas trop lourds, pensez 
aux chargeurs.  

Verre 
incolore

Verre 
coloré

Remarques :

•	 �(�Q�O�H�Y�H�]���O�H�V���t�O�P�V���G�
�H�P�E�D�O�O�D�J�H���H�Q���S�O�D�V�W�L�T�X�H���G�H�V���S�X�E�O�L�F�D�W�L�R�Q�V��

•	Placez vos papiers dans des caisses en carton bien fermées.

Papiers et 
cartons gras

Papier peint Papiers en 
aluminium et 
cellophane

Photos

Collecte en porte-à-porte ou en recyparc.

Sacs en papier et boîtes en carton, 
journaux, revues, dépliants, 

livres, papier à lettre et 
�S�R�X�U�b�L�P�S�U�L�P�D�Q�W�H�V

Guide du tri du papier / carton �Guide du tri du verre

Strictement interdits dans le papier  /  carton  Strictement interdits dans le verre

ATTENTION : À CHÂTELET, FLEURUS ET MONTIGNY-LE-TILLEUL  ! 

Le verre est collecté uniquement en conteneurs enterrés, 

en bulles à verre ou au recyparc.

À DÉPOSER DANS LES DÉCHETS 
ORGANIQUES :

À DÉPOSER AU RECYPARC :À DÉPOSER DANS LE SAC BLANC OU CONTENEUR GRIS :

Recycle!
Téléchargez vite  
l’application gratuite.

Le logo Point Vert sur un emballage indique que l’entreprise qui met le produit sur le marché contribue au 
�t�Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W���G�H�V���F�R�O�O�H�F�W�H�V���V�«�O�H�F�W�L�Y�H�V�����G�X���W�U�L���H�W���G�X���U�H�F�\�F�O�D�J�H���G�H�V���H�P�E�D�O�O�D�J�H�V���P�«�Q�D�J�H�U�V�����&�H�O�D���Q�H���G�L�W���U�L�H�Q���V�X�U���O�D��
recyclabilité du produit ou de son emballage et ce n’est pas une instruction de tri.

En savoir plus sur le tri sélectif et le recyclage ? 
Rendez-vous sur : www.fostplus.be 
ou www.trionsmieux.be

 À MONTIGNY-LE-TILLEUL  

NOUVEAU
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DATES DES COLLECTES SÉLECTIVES EN PORTE-À-PORTE CHARLEROI

Dates en rouge : Collecte le samedi pour cause de jour férié. Papier / cartonVerre PMC

• �Le ramassage des SACS BLEUS PMC a lieu 
TOUTES LES 2 SEMAINES.

• ��Le ramassage des PAPIERS-CARTONS et du 
VERRE TOUTES LES 4 SEMAINES.

• �Si votre quartier est équipé de conteneurs enterrés, 
veuillez respecter les consignes spécifiques qui vous 
ont été données.

Ne vous fiez plus à vos vieilles habitudes de 
sortir vos déchets sélectifs à jour fixe, une fois par 
mois, comme par le passé ! Nous passons maintenant 
plus souvent.

Consultez bien les dates des collectes  
sur le tableau ci-dessus.

• �Collectes de PMC : utilisez exclusivement des  
sacs bleus avec la mention PMC et le logo de  
l’intercommunale Tibi. Respectez les consignes  
de tri (voir page 19). 

• ��Les PMC sont uniquement collectés en  
porte-à-porte.

LES DATES DE COLLECTES, 
ÇA VOUS CONNAÎT !

Gratuit ! Téléchargez l’application “ RECYCLE! “ via 
l’app store, play store ou windows store sur votre 
smartphone ou votre tablette et soyez toujours au 
courant des dates de collectes des déchets ménagers. 
En collaboration avec Fost Plus et Bebat.

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

CHARLEROI

COUILLET

DAMPREMY

DOCHERIE

GILLY

GOSSELIES

GOUTROUX

JUMET

LODELINSART

MARCHIENNE- 
AU-PONT

MARCINELLE

MONCEAU- 
SUR-SAMBRE

MONT-SUR-
MARCHIENNE

MONTIGNIES- 
SUR-SAMBRE

RANSART

ROUX

V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC
3-17-31 3-17-31 14-28 14-28 14-28 14-28 11-25 11-25 9-23 9-23 6-20 6-20 4-18 4-18 1-16-29 1-16-29 12-26 12-26 10-24 10-24 7-21 7-21 5-19 5-19

23 9-23 20 6-20 20 6-20 17 3-17 15 3-15-31 12 12-26 10 10-24 7 7-21 4 4-18 2-30 2-16-30 27 13-27 27 11-27

27 13-27 24 10-24 24 10-24 19 7-19 19 5-19 16 2-16-30 14 14-28 11 11-25 8 8-22 6 6-20 3-29 3-17-29 29 15-29

24 10-24 21 7-21 21 7-21 18 4-18 16 2-16-30 13 13-27 11 11-25 8 8-22 5 5-19 3 -31 3-17-31 28 14-28 26 12-26

17 3-17-31 14 14-28 14 14-28 11 11-25 9 9-23 6 6-20 4 4-18 1-29 1-16-29 26 12-26 24 10-24 21 7-21 19 5-19

24 10-24 21 7-21 21 7-21 18 4-18 16 2-16-30 13 13-27 11 11-25 8 8-22 5 5-19 3-31 3-17-31 28 14-28 26 12-26

14 14-28 11 11-25 11 11-25 8 8-22 6 6-20 3 3-17 1-29 1-15-29 26 12-26 23 9-23 21 7-21 18 4-18 16 2-16-30

8 8-22 5 5-19 5 5-19 2-30 2-16-30 28 14-28 25 11-25 23 9-23 20 6-20 17 3-17 15 1-15-29 12 12-26 10 10-24

6 6-20 3 3-17 3-31 3 -17-31 28 14-28 26 12-26 23 7-23 19 7-19 18 4-18 15 1-15-29 13 13-27 10 10-24 8 8-22

13 13-27 10 10-24 10 10-24 7 7-19 5 5-19 2-30 2-16-30 28 14-28 25 11-25 22 8-22 20 6-20 17 3-17-29 15 15-29

2-30 2-16-30 27 13-27 27 13-27 24 10-24 22 8-22 19 5-19 17 3-17-31 14 14-28 11 11-25 9 9-23 6 6-20 4 4-18

14 14-28 11 11-25 11 11-25 8 8-22 6 6-20 3 3-17 1-29 1-15-29 26 12-26 23 9-23 21  7-21 18 4-18 16 2-16-30

22 8-22 19 5-19 19 5-19 16 2-16-30 14 14-28 11 11-25 9 9-23 6 6-20 3 3-17 1-29 1-15-29 26 12-26 24 10-24

10 10-24 7 7-21 7 7-21 4 4-18 2-30 2-16-30 27 13-27 25 11-25 22 8-22 19 5-19 17 3-17-31 14 14-28 12 12-26

16 2-16-30 13 13-27 13 13-27 10 10-24 8 8-22 5 5-19 3-31 3-17-31 28 14-28 25 11-25 23 9-23 20 6-20 18 4-18

4-29 4-15-29 26 12-26 26 12-26 23 9-23 21 7-21 18 4-18 16 2-16-30 13 13-27 10 10-24 8 8-22 5 5-19 3-31 3-17-31
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Dates en rouge : Collecte le samedi pour cause de jour férié. Papier / cartonVerre PMC

• �Le ramassage des SACS BLEUS PMC a lieu 
TOUTES LES 2 SEMAINES.

• ��Le ramassage des PAPIERS-CARTONS et du 
VERRE TOUTES LES 4 SEMAINES.

 Nouveau : depuis janvier 2025,  
 à Montigny-le-Tilleul, un réseau de bulles à verre 
 remplace la collecte en porte-à-porte du verre  
 comme à Châtelet et à Fleurus. 

Consultez bien les dates des collectes  
sur le tableau ci-dessus.

Ne vous fiez pas à une heure de passage 
habituelle du camion, celle-ci peut changer suite 
à une modification d’itinéraire, une réorganisation de 
tournées, à des travaux, etc. Référez-vous aux dates 
des collectes suivant la fraction de déchets.

Pour éviter tout désagrément, sortez vos déchets pour 
6h au plus tard le jour de collecte prévu.

• �Collectes de PMC : utilisez exclusivement des 
sacs bleus avec la mention PMC et le logo de 
l’Intercommunale Tibi. Respectez les consignes de 
tri (voir page 19).

• �Les PMC sont uniquement collectés en porte-à-
porte.

• �Consultez le site www.tibi.be pour savoir  
dans quelle section d’entité votre rue se situe ou 
appelez le 0800 / 94 234.

LES DATES DE COLLECTES, 
ÇA VOUS CONNAÎT !

Gratuit ! Téléchargez l’application “ RECYCLE! “ 
via l’app store, play store ou windows store sur 
votre smartphone ou votre tablette et soyez 
toujours au courant des dates de collectes des 
déchets ménagers. En collaboration avec Fost Plus 
et Bebat.

DATES DES COLLECTES SÉLECTIVES EN PORTE-À-PORTE AISEAU-PRESLES • ANDERLUES • CHAPELLE-LEZ-HERLAIMONT • CHÂTELET • COURCELLES 
FARCIENNES • FLEURUS • FONTAINE-L’ÉVÊQUE • GERPINNES • HAM-SUR-HEURE / NALINNES • LES BONS VILLERS • MONTIGNY-LE-TILLEUL • PONT-À-CELLES

CHÂTELET 1

CHÂTELET 2

FLEURUS 1

FLEURUS 2

FLEURUS 3

MONTIGNY-LE-TILLEUL

P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC P PMC
7 7-21 4 4-18 4 4-18 1-29 1-15-29 27 13-27 24 10-24 22 8-22 19 5-19 16 2-16-30 14 14-28 8 8-25 9 9-23

9 9-23 6 6-20 6 6-20 3 3-17 3-31 3-15-31 26 12-26 24 10-24 21 7-21 18 4-18 16 2-16-30 13 13-27 11 11-27

6 6-20 3 3-17 3-31 3-17-31 28 14-28 26 12-26 23 7-23 19 7-19 18 4-18 15 1-15-29 13 13-27 10 10-24 8 8-22

7 7-21 4 4-18 4 4-18 1-29 1-15-29 27 13-27 24 10-24 22 8-22 19 5-19 16 2-16-30 14 14-28 8 8-25 9 9-23

10 10-24 7 7-21 7 7-21 4 4-18 2-30 2-16-30 27 13-27 25 11-25 22 8-22 19 5-19 17 3-17-31 14 14-28 12 12-26

15 4-15-29 12 12-26 12 12-26 9 9-23 7 7-21 4 4-18 2-30 2-16-30 27 13-27 24 10-24 22 8-22 19 5-19 17 3-17-31

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

AISEAU-PRESLES

ANDERLUES

CHAPELLE-LEZ- 
HERLAIMONT

COURCELLES 1

COURCELLES 2

COURCELLES 3

COURCELLES 4

FARCIENNES

FONTAINE- 
L’ÉVÊQUE

GERPINNES

HAM-SUR-HEURE/ 
NALINNES

LES BONS VILLERS

PONT-À-CELLES 1

PONT-À-CELLES 2

V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC V / P PMC
20 6-20 17 3-17 17 3-17-31 14 14-28 12 12-26 7 7- 23 7 7-19 4 4-18 1-29 1-15-29 27 13-27 24 10-24 22 8-22

3-31 3-17-31 28 14-28 28 14 -28 25 11-25 23 9-23 20 6-20 18 4-18 16 1-16-29 12 12-26 10 10-24 7 7-21 5 5-19

20 6-20 17 3-17 17 3-17-31 14 14-28 12 12-26 7 7- 23 7 7-19 4 4-18 1-29 1-15-29 27 13-27 24 10-24 22 8-22

13 13-27 10 10-24 10 10-24 7 7-19 5 5-19 2-30 2-16-30 28 14 -28 25 11-25 22 8-22 20 6-20 17 3-17-29 15 15-29

14 14-28 11 11-25 11 11-25 8 8-22 6 6-20 3 3-17 1-29 1-15-29 26 12-26 23 9-23 21 7-21 18 4-18 16 2-16-30

15 4-15-29 12 12-26 12 12-26 9 9-23 7 7-21 4 4-18 2-30 2-16-30 27 13-27 24 10-24 22 8-22 19 5-19 17 3-17-31

16 2-16-30 13 13-27 13 13-27 10 10-24 8 8-22 5 5-19 3-31 3-17-31 28 14-28 25 11-25 23 9-23 20 6-20 18 4-18

9 9-23 6 6-20 6 6-20 3 3-17 3-31 3-15-31 26 12-26 24 10-24 21 7-21 18 4-18 16 2-16-30 13 13-27 11 11-27

4-29 4-15-29 26 12-26 26 12-26 23 9-23 21 7-21 18 4-18 16 2-16-30 13 13-27 10 10-24 8 8-22 5 5-19 3-31 3-17-31

28 14-28 25 11-25 25 11-25 22 8-22 20 6-20 17 3-17 15  1-15-29 12 12-26 9 9-23 7 7-21 4 4-18 2-30 2-16-30

27 13-27 24 10-24 24 10-24 19 7-19 19 5-19 16 2-16-30 14 14-28 11 11-25 8 8-22 6 6-20 3-29 3-17-29 29 15-29

23 9-23 20 6-20 20 6-20 17 3-17 15 3-15-31 12 12-26 10 10-24 7 7-21 4 4-18 2-30 2-16-30 27 13-27 27 11-27

21 7-21 18 4-18 18 4-18 15 1-15-29 13 13-27 10 10-24 8 8-22 5 5-19 2-30 2-16-30 28 14-28 25 8-25 23 9-23

22 8-22 19 5-19 19 5-19 16 2-16-30 14 14-28 11 11-25 9 9-23 6 6-20 3  3-17 1-29 1-15-29 26 12-26 24 10-24

 Nouveau 
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LE TRIDE VOS DÉCHETS N’EST PAS CONFORME

Pour permettre le recyclage, MERCI de respecter les consignes de triwww.trionsmieux.be 
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Pour leur propre sécurité et celle 
des usagers de la route, les char-
geurs sont sensibilisés aux dangers 
de leur fonction : ils sont habillés 
de vêtements orange fluo et les 
camions sont équipés de caméras, 
signal de recul et signaux lumi-
neux, dans l’optique d’augmenter 
la sécurité autour du véhicule.

Mais les chargeurs ne sont pas 
totalement maîtres de leur propre 
sécurité, ni de celle des personnes 
aux abords du camion.  En tant  
 qu’automobiliste, vous jouez un  
 rôle important !  Alors, soyez 
vigilant et courtois, et aidez-
nous au quotidien à maximiser la 
sécurité de nos travailleurs.

Chaque jour, 80 camions et équipages Tibi sillonnent les routes de nos 
communes pour collecter les déchets de près de 425.000 citoyens. Leur métier 
est essentiel pour le maintien de la salubrité publique mais peut être source 
d’accidents, parfois très graves et dramatiques. Nos chargeurs doivent travailler 
dans la circulation. Sachez qu’ils mettent tout en œuvre pour réduire l’impact de 
la collecte des déchets sur votre mobilité.

Facilitez-nous la collecte.
• �Respectez les règles de tri des déchets 

et utilisez toutes les filières de tri à votre 
disposition.

• �N’accrochez pas d’autres sacs à votre sac 
de déchets résiduels ou PMC, ni à votre 
conteneur gris ou vert, c’est interdit.

• �Afin de préserver la sécurité des char-
geurs, le poids du sac ne peut pas 
dépasser 15 kg.  RAPPEL : les déchets  
 inertes et de plafonnages sont inter-  
 dits dans le sac blanc. 

• �Faites en sorte que vos sacs soient 
bien visibles et qu’il ne faille pas faire 
de gymnastique pour les attraper.

• �Ne placez pas vos sacs en hauteur, 
même si cela part d’un bon sentiment, 
cela rend difficile le travail du chargeur.

• �En cas de chantier dans votre rue, 
placez vos conteneurs ou sacs  
au début du chantier.

• �À l’approche d’un camion de collecte, 
roulez au pas et si vous devez dépas-
ser le camion, vérifiez soigneusement 
où se trouvent les deux chargeurs 
avant d’entamer votre manœuvre.

•�Emballez avec soin les déchets cou-
pants, tranchants, piquants… avant 
de les mettre dans le sac de déchets 
résiduels pour que le collecteur ne se 
blesse pas.

• �Ne mettez jamais de seringues dans 
votre conteneur gris, votre sac blanc 
ou votre sac PMC. Emmenez-les au 
recyparc, bien emballées dans un réci-
pient solide et fermé.

• �Ne jetez jamais de bidons ou flacons 
entamés contenant des produits dan-
gereux dans votre conteneur gris, 
votre sac blanc ou votre sac PMC. 
Ces emballages avec bouchon de sé-
curité et présence de pictogramme 
de dangerosité doivent être rapportés 
au recyparc. Les conséquences en cas 
de projections sur la peau ou dans les 
yeux pour notre personnel peuvent être 
catastrophiques.

• �En raison de leur poids, les déchets 
inertes et de plafonnages sont inter-
dits dans le sac blanc. Ils doivent être 
rapportés au recyparc.

Demandez l’heure 
(avant de déposer vos sacs de déchets 
sur le trottoir).

• �Pensez à sortir vos déchets à temps, soit la 
veille de la collecte après 18h ou le jour même 
avant 6h. Il est strictement interdit de sortir les 
déchets en dehors de ces périodes comme 
indiqué dans le règlement général de police 
de votre commune.

• �Les collectes qui ne sont pas terminées le jour 
prévu se poursuivent le jour ouvrable suivant, 
sauf informations spécifiques diffusées via la 
page facebook de l’intercommunale ou son 
site internet www.tibi.be

• �En cas de neige ou de verglas, si les voiries 
sont d’accès difficile, les collectes peuvent 
être reportées et / ou annulées.

Respectez scrupuleusement les 
consignes de tri. Si un autocollant 
« sac non conforme » est apposé sur 
votre sac, triez à nouveau votre sac 
en ôtant les déchets non conformes 
avant de le présenter à la prochaine 
collecte. N’hésitez pas à téléphoner  
au 0800 94 234 pour un conseil en 
matière de tri. 

 ATTENTION : les PMC sont 
 uniquement collectés en porte-à-porte et  
 ne sont plus repris au recyparc. 

Un problème de collecte ?

LA SÉCURITÉ
AVANT TOUT !

MESSAGE DE SÉCURITÉ 
IMPORTANT !

QUAND VOUS  
CONDUISEZ, PENSEZ À LA 

SÉCURITÉ DE NOS ÉQUIPES !
 CHAMPIONS  
 DU TRI ! 

Tibi 

0800 94 234 23



C’est fou le nombre d’emballages que vous pouvez jeter 
dans le sac bleu ! 

Infos sur le tri et le recyclage : 
www.tibi.be - www.fostplus.be 

www.trionsmieux.be

Le sac bleu, ce n’est pas que pour les bouteilles d’eau et les canettes ! En plus des 
emballages métalliques, des bouteilles en plastique et des cartons à boissons, 
vous pouvez presque jeter tous les emballages en plastique dans votre sac bleu.

Pour rappel, vous pouvez aussi y jeter les capsules de boissons. Grâce au sac 
PMC /sac bleu, vous pouvez diminuer de plus de 8 kg par an votre production de 
déchets résiduels. 

CARTONS À BOISSONSEMBALLAGES EN PLASTIQUE EMBALLAGES MÉTALLIQUES

Films, sacs et sachets

Capsules de boissons

Pots et tubes

Barquettes et raviers

Bouteilles Flacons

Aérosols

Couvercles,  
bouchons et capsules

Capsules 
de boissons

Canettes et boîtes de conserve 

Barquettes et raviers

Cartons à boissons
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Ce ne sont pas des PMC

 �Les batteries et piles 

 �Les appareils électr(on)iques  
(incl. cigarettes électroniques, smartphones...)

 �Les bonbonnes de gaz* 
* �Bonbonnes de gaz de 13 kg et plus : à déposer chez votre distributeur agréé 

(infos sur http://www.bouteillegazvide.be ou  
http://www.febupro.be/fr/bouteillevide).

 �Les emballages avec  
bouchon de sécurité enfant "pousser-tourner" 

 �Les emballages avec  
au moins un des  
pictogrammes suivants

 ��Les emballages d’huiles de moteur et lubrifiants, de pesticides, 
de carburants, de colles, de peintures et vernis, tubes 
de silicone

 �Les emballages durs avec une contenance supérieure à 8 litres

 �La frigolite

 �Autres objets

Seau 
(  Recyparc-Petits objets 

en plastique)

Grande bâche & Tuyau 
d’arrosage 

(  Recyparc-Encombrants)

Vêtement en bon état 
(  Recyparc-Textile)
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